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DIE LIGEN IM SCHWEIZERISCHEN GESUNDHEITSWESEN 
LES LIGUES DANS LE SYSTI ME DE SANTt  SUISSE 

Quel r61e demain dans le domaine de la sant6 
pour les organisations priv6es? 
Jean Martin ~ 

JUsqu'~ ce si6cle, les questions de sant6 6taient tr6s 
majoritairement du domaine priv6. Les quelques r61es 
de l'Etat 6taient en rapport avec la protection de la 
collectivit6 publique contre certains risques morbides, 
qu'il s'agissait plus de mettre h l'6cart que de traiter: 
quarantaine pour les maladies transmissibles, voire 
exclusion (16preux), mesures d'exclusion aussi pour les 
rnalades mentaux. Quand, avec les progr6s de la 
m6decine scientifique, on a commenc6 v6ritablement, 
h l'aube du 20' si~cle, h disposer de moyens d'am61io- 
ration de la sant6 du public, par exemple mesures 
d'hygi6ne et d'6ducation pour la lutte contre la tuber- 
culose, des associations priv6es ont 6t6 ~ la pointe de 
l'action, soutenues assez vite il est vrai par une 
16gislation f6d6rale, la Loi f6d6rale du 13 juin 1928 sur 
la lutte contre la tuberculose (mais on sait aussi que la 
pers6v6rance de la <<pasionaria~ de la lutte antituber- 
culeuse dans le canton de Vaud, le D r Charlotte 
Olivier, h solliciter l'attention du conseiller f6d6ral 
Chuard a jou6 un r61e notable dans la promulgation de 
ladite loi). 
Dans d'autres domaines furent cr66s des organisations 
COmparables aux Ligues contre la tuberculose. Plu- 
sieurs sont pr6sent6es dans le pr6sent cahier. Elles ont 
apport6 des contributions d'importance, souvent dans 
un premier temps ~ une 6poque off les pouvoirs publics 
n'intervenaient pas ou pensaient qu'ils n'avaient pas h 
le faire. 
Apr~s avoir jou6 un r61e quasi exclusif, puis un r61e 
principal (celui des pouvoirs publics croissant mais 
restant secondaire), ces associations en sont venues 
parfois/~ un r61e presque mineur. Certains pouvaient 
m~me se demander si elles avaient fait leur temps et si 
elles devaient peut-6tre, mission accomplie, rentrer 
dans le rang. 
La transformation des besoins a effectivement amen6 
des mutations importantes. Pour reprendre le cas de la 
tuberculose, qui a 6t6 progressivement maitris6e 
depuis les ann6es 1950, les infirmi6res visiteuses des 
ligues et dispensaires, qui proc6daient au d6pistage, 
aux visites d'entourage et au travail m6dico-social 
rendus n6cessaires par la maladie, ont vu leur travail 
diminuer tout en se modifiant. Les associations ont 
alors 61argi leur champ de pr6occupation/~ la ,,tul~ercu- 
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lose et aux maladies pulmonaires~, (6volution justifi6e 
notamment par la pathologie due au tabagisme, habi- 
tude dont la prosp6rit6 permettait l'expansion rapide). 
Dans certaines r6gions, la thche des infirmi~res 6vo- 
luait alors vers celles des public health nurses des pays 
anglo-saxons. C'est ainsi qu'a 6t6 cr66, par une loi de 
1968, l'Organisme m6dico-social vaudois (OMSV), 
r6seau d'infirmi~res de sant6 publique couvrant tout le 
canton sauf Lausanne, et dont l'activit6 est caract6ri- 
s6e par sa polyvalence (soins aux malades ~ domicile, 
particuli~rement personnes ~g6es, sant6 scolaire, sur- 
veillance de nourrissons et conseils h leurs m~res, 
contr61es de sant6, 6ducation sanitaire, enqu6tes 
m6dico-sociales, etc.). 
I1 reste que, malgr6 des adaptations r6ussies comme 
celle qui vient d'6tre 6voqu6e, le r61e des pouvoirs 
publics a continu~/l croitre; quoique priv6es, certaines 
associations ont tendu de fait ~ devenir parapubliques 
(en particulier ~ cause de l'importance de la part de 
leurs ressources financi~res provenant des communes 
et de l'Etat). Notre pays a v6cu une socialisation 
objective de divers services (qu'on pense aux assu- 
rances sociales, notamment AVS et AI, qu'on pense 
qu'actuellement la contribution directe des pouvoirs 
publics correspond au tiers des d6penses m6dico- 
sanitaires totales et h la moiti6 des d6penses hospita- 
li~res). 
Toutefois, il nous semble que, au cours des cinq h dix 
derni~res ann6es, le fait que les initiatives et groupes 
priv6s doivent encore dans le futur remplir des r61es 
d'importance s'est marqu6 de plus en plus clairement. 
II est des domaines off l'Etat ne saurait les remplacer. 
Cela est en rapport pour une part avec les 6volutions 
6conomique et politique que nous connaissons (r6ces- 
sion, des appels h <<moins d'Etat,).  Mais ce ne sont pas 
la les seules raisons. I1 y a aussi la r6alisation que, pour 
plusieurs des probl~mes de sant6 majeurs que nous 
connaissons, il n'est pas appropri6 que l'Etat s'impli- 
que directement en ce qui concerne l'action dans la 
coUectivit6 proprement dire. 
Prenons le cas de certaines des pathologies li6es ~ des 
comportements et des consommations inappropri~s 
(tabac, alimentation excessive et d6s6quilibr6e, man- 
que d'exercice physique entre autres). I! s'agit 1~ 
d'amener les gens /~ adopter des styles de vie moins 
d6favorables. On sait bien maintenant que cela ne 
saurait 6tre obtenu par l'information seulement, en 
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particulier pas par le simple emploi des mass media 
(heureusement d'ailleurs que ces media ne sont pas en 
mesure trop facilement de nous influencer). L'exp6- 
rience a montr6 (y compris en Suisse - Programme 
national de recherche No 1 du Fonds national, <~Pro- 
phylaxie des maladies cardio-vasculaires~0, qu'une 
action efficace pouvait 6tre d6velopp6e, organis6e, 
mise en oeuvre h la p6riph6rie et par d'autres que les 
pouvoirs publics. Les programmes de ~pr6vention 
dans la collectivit6,~ (~Gemeindeorientierte Pr/~ven- 
tiom 0 doivent 6tre bas6s sur les besoins des gens eux- 
m6mes et ont plus de chances de succ6s s'ils sont 
men6s par des comit6s d'actions locaux et priv~s. I1 est 
indispensable que les gens aient l'occasion de <~vivre 
quelque chose~, dans leur milieu, de r6agir ~ ce qui 
leur est propos6 (feedback); il faut des personnes 
motiv6es, des animateurs, proches d'eux. 
Pour certaines formes de pr6vention par ailleurs, se 
pose la probl6matique pr6vention-libert6. Les change- 
ments propos6s ont-ils pour cons6quence de limiter de 
manibre discutable la libert6 de l'individu? Tend-on 
lui imposer un comportement? I1 s'agit d'un th6me 
complexe qui ne saurait ici 6tre discut6 en d6tail. 
Qu'on rel6ve simplement que, si des questions de cette 
nature se posent, il est bien pr6f6rable, bien plus 
correct, que l'initiative priv6e s'engage plut6t que 
l'Etat (qui ne saurait imposer des modes de faire aux 
citoyens que dans des cas o f  cela est clairement justifi6 
par l'int6r~t g6n6ral). 
I1 apparah n6cessaire aussi, s'agissant de pr6vention 
active (off la motivation et la participation de l'individu 
sont essentielles) que ces programmes s'autofinancent, 
au moins pour une part (on paie bien pour les 
consommations nuisibles ~ la sant6, pourquoi ne 
devrait-on pas participer financi6rement pour rester en 
bonne forme - ou y revenir?). C'est en tout cas dans ce 
sens que vont la r6flexion et les projets dans le canton 
de Vaud, ainsi que le d6crit Pierre Berlie dans ce 
cahier. A p r o p o s  de son article, nous aimerions 
souligner l'int6r6t de ce qu'il d6crit comme un double 
mouvement: coordination et regroupement des institu- 
tions (priv6es) existantes d'une part, cr6ation de 
nouvelles associations (priv6es) r6pondant ~i des buts 
sp6cifiques, d'autre part. 
En r6sum6, il y a plusieurs raisons d'importance qui 
militent en faveur d'un r61e renouvel6, accru, des 
organisations priv6es en mati~re de sant6 dans le futur: 
1. II est certain que la motivation des personnes qui se 

pr6occupent d'un probl6me est meilleure quand 
elles sont volontaires (et aussi si elles sont touch6es 
personnellement par la situation en question). A cet 
6gard, les associations telles que celles dont traite ce 
cahier sont un gage d'engagement et de pertinence 
de Faction. 

2. L'action des pouvoirs publics a souvent un caract6re 
uniforme, normatif. Or, on a vu que les efforts qui 
s'adressent aux pathologies de consommation, et 
surtout ~ leur prevention, proposent de modifier des 
styles de vie. Dans notre pays comme dans beau- 
coup d'autres, cela ne peut 6tre f a i t h  coup de 
r6glements. C'est bien plut6t des actions 6manant 
de la p6riph6rie, par des groupes priv6s, qui 
connaissent les besoins de leur communaut6, qui 
savent comment on y travaille (et comment on y 
r6agit) qui peuvent apporter un changement. L'ac- 
tion priv6e se caract6rise (id6alement en tout cas) 
par sa sensibilit6 aux besoins existants. 
Bien entendu, ces initiatives r6gionales peuvent 
trouver utile ult6rieurement de coordonner leur 
action, de se rassembler, de se f6d6rer. 

3. Un avantage important des organisations priv6es est 
qu'elles peuvent, plus facilement que l'Etat, essayer 
quelque chose, lancer un programme-pilote pour 
voir quel en est le potentiel. Et revenir en arri6re si 
n6cessaire pour proposer autre chose. Elles peuvent 
aussi adopter des modalit6s de gestion plus 16g6res. 
Caract6ristiques favorables donc quant h l'innova- 
tion et la flexibilit6. 

4. Dans certains domaines, nous pensons qu'il est tr6s 
d6sirable que non seulement l'individu <<paie de sa 
personne~ (s'engage), mais aussi <~paie de sa poche~ 
(autofinancement des programmes, au moins pour 
une part). 

5. I1 est judicieux enfin de limiter au n6cessaire les 
interventions de l'Etat, d'6tudier attentivement 
donc d'6ventuelles demandes d'interventions nou- 
velles de sa part. 

Ce qui pr6c6de ne signifie toutefois pas, on peut aussi 
le relever, que les pouvoirs publics n'ont rien h faire 
dans ces domaines. Leur collaboration est souvent 
souhaitable. Symboliquement, leur appui peut appor- 
ter une 16gitimation utile aux actions entreprises. Ils 
peuvent disposer d'exp6riences et comp6tences perti- 
nentes. Et, m~me si on doit rechercher l'autofinance- 
ment, une contribution financi6re de l'Etat est parfois 
de grande importance comme catalyseur, au d6part 
d'une action, ~ tel moment strat6gique dans l'histoire 
d'un programme, ou encore dans tel secteur qui se 
prate mal ~ l'obtention de fonds priv6s. 
En conclusion, nous croyons que, dans l'avenir aussi, 
et particuli6rement dans le domaine m6dico-social et 
celui de la promotion de la sant6, le ~<mod~le suisse~ se 
caract6risera par l'importance du r61e des organismes 
priv6s et par une compl6mentarit6 constructive entre 
les secteurs priv6 et public. Rappelons encore que cela 
permet une plus grande souplesse, une meilleure 
adaptabilit6 du syst6me, indispensables h l'6poque de 
mutation rapide que nous vivons. 
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Znsammenfassung 
Welche znkiinftige RoBe fiir die privaten Organisationen 
im Gesnndheitswesen? 
Das fr~iher ausschliesslich private Gesundheitswesen wird immer 
naehr yon staattichen Institutionen beeinflusst. Die Rolle tier priva- 
ten Organisationen und damit der Gesundheitsligen hat sich gewan- 
delt. Ihre Bedeutung ist aber geblieben, denn die Motivierung ist 
besser bei freiwilligen Leistungen, die sich auch besser an spezifische 
Bed0xfnisse anpassen lassen. Vor allem pr/iventive Bem~hungen 
Sind meist sinnvollerweise mit der Obernahme yon persOnliehem 
(aueh finanziellem) Engagement verbunden; staatliche Leistungen 
soUten dabei auf das Notwendige beschr/inkt bleiben. Schliesstich 

ned private Organisationen auch besser als der Staat in der Lage, 
euerungen zu erproben und ihre Leistungen an neue Bed6rfnisse 

anzupassen. Innovationspotential und Flexibilitiit werden in der yon 
ZUnehmend raschem Wandel gepr~igten Zukunft die Gesundheitsli. 
gen zu einem wertvoUen Tell unseres schweizerischen Gesundheits- 
Wesens maehen. 

Summary 
About the Future Role of Private Organizations 
in the Swiss Health System 
Health care-almost exclusively a private affair in earlier times-is 
now more and more influenced by public administration. The role of 
the private organizations and with it the role of the health leagues 
has changed, but their importance remains. Motivation is stronger 
among volunteers, and services are more easily adapted to specific 
needs. Personal-also financial-engagement is a needed basis for 
many preventive actions, and public interventions should ideally be 
kept to a necessary minimum. Finally, private organizations are 
more ready and able to try new approaches and respond to changing 
needs. Their potential for innovation and flexibility will guarantee 
the persistence of their action within the Swiss health system, also in 
a future characterized by increasingly rapid change. 

Patientenhilfe und Gesundheitsvorsorge im Schatten des 
Offentlichen Gesundheitswesens 
E. Hdiuselmann und R, Bruppacher ~ 
lnstitut fiir praxisorientierte Sozialforschung, Heuelstrasse 21, 8032 Zarich 

Die Gesundheitsligen haben privatrechtlichen Status 
Und finanzieren ihre Leistungen dementsprechend 
Zumindestens teilweise yon privater Seite oder erbrin- 
gen sie ehrenamtlich. Ihr Hauptarbeitsfeld, der soge- 
nannte spitalexterne Bereich, ist zudem sehr komplex 
strukturiert und wegen der fliessenden lAber#inge zum 
SOzial- und Fiirsorgebereich schwer abgrenzbar. In die 
anhaltenden Diskussionen fiber Kosten und Struktur 
Unseres Gesundheitswesens werden die Gesundheitsli- 
gen so kaum einbezogen. Dennoch bi|den sie zweifel- 
los einen integralen Bestandteil des schweizerischen 
Gesundheitswesens. Ihre Organisation und ihre Struk- 
tur waren so auch Gegenstand eines Projektes des 
Nationalen Forschungsprogrammes <<Wirtschaftlich- 
keit und Wirksamkeit im schweizerischen Gesund- 
heitswesen>~, welches vom Institut for praxisorientierte 
Sozialforschung (IPSO) in Zusammenarbeit  mit der 
Schweizerischen Gesundheitsligenkonferenz (GE-LI- 
KO) realisiert wurde [1]. Die Resultate dieser doku- 
rnentarischen, organisations- und strukturanalytischen 
Arbeit wurden anderweitig in extenso ver6ffentlicht 
[2]. Der folgende Beitrag ist eine Zusammenfassung 
ausgewiihlter Resultate, die sich auf die in der Gesund- 
heitstigenkonferenz zusammengeschlossenen Organi- 
sationen beziehen. 

Pr~isident GE-LI-KO, AUeeweg 8, 4310 Rheinfelden. 

Arbeitsfeld: Krankheiten mit Langzeiffolgen 
Die in der GE-LI-KO zusammengeschlossenen 
Gesundheitsligen (einschliesslich ihrer allf~lligen 
regionalen Unterorganisationen) stellen bei allen 
Gemeinsamkeiten sehr unterschiedliche Gebilde dar. 
Gerneinsam ist ihnen indessen, dass sich ihre Arbeit 
auf jeweils eine Krankheit  oder Krankheitsgruppe 
bezieht, die chronisch verl~iuft oder aber zu Langzeit- 
folgen ftihrt, welche das Leben der Patienten und ihrer 
Angeh6rigen massgeblieh pr~gen. Auf  ~<ihrem~> Gebiet 
weisen die Ligen jeweils einen hohen Spezialisierungs- 
grad auf und verffigen fiber weitreichende Kenntnisse 
und Erfahrungen. Dies gilt sowohl ffir allgemein 
krankheitsbezogenes Wissen ais auch ftir die spezifisch 
patientenbezogenen Belange der individuellen Bera- 
tung und Hilfeleistung. 

Diensfleistungen: speziaHsiert und vieif'aitig 
Innerhalb ihres spezifischen, krankhcitsdefinierten 
Aktivit/itsfeldes sind die Gesundheitsligen aber - im 
Vergleich mit anderen Institutionen und Organisatio- 
nen des Gesundheitswesens - sehr vielseitig. Sie bieten 
vielf/~ltige immaterielle und materielle Dienstleistun- 
gen, vertreten Interessen, nehmen Vermitflungsaufga- 
ben wahr, strukturieren schliesslich Fachwissen und 
verbreiten es durch verschiedene Kan~ile. 
Die zentral organisierten (gesamtschweizerischen) und 
die kantonalen bzw. regionalen Ligen konzentrieren 
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